
FICHE SANITAIRE DE LIAISON 
 

Cette fiche a été conçue pour recueillir les renseignements médicaux qui pourraient être utiles pendant 
le séjour. A vous de voir quelles informations il convient de transmettre.  

A votre demande, elle vous sera rendue à la fin du séjour (à notre arrivée) avec les observations 
éventuelles faites en cours de séjour par un médecin.  

Il vous revient d’emporter vos médicaments, et de prévoir éventuellement une ordonnance si vous 
deviez vous en procurer pendant notre séjour 

Merci de votre compréhension. 
 
Abbé Louis Brossollet, directeur diocésain des pèlerinages 

 
Nom : 
 
Prénom : 
  
Date de naissance : 
 
Vaccinations à jour (en particulier Ténanos)       Oui     Non □ 
Attestation de vaccination Covid ci-jointe (huit jour après la deuxième injection)  Oui     Non □ 
Certificat de rétablissement du Covid 19 en cours de validité ci-joint   Oui     Non □ 
Test PCR ou antigénique de moins de 48h (demandé à tous) ci-joint   Oui     Non □ 
 
Maladies : 
 
Accidents : 
 
Allergies et régime alimentaire particulier : 
 
 
Hospitalisations : 
 
Opérations : 
 
Autres difficultés de santé : 
 
Traitement suivi : 
 
Numéro de sécurité sociale : 
 
Adresse du centre payeur : 
 
Autres renseignements complémentaires : 
 
 
 
Nom  et N° de Tel du médecin traitant : 
 
- Atteste par ailleurs, au départ du pèlerinage, ne pas être « cas contact » d’une personne porteuse du virus 
du COVID 19, étant précisé que toute personne cas contact, quel que soit le résultat de son test, doit 
respecter les prescriptions d’isolement préconisées par le ministère de la Santé (7 jours minimum, puis 
réaliser un test). Il est rappelé que la gestion des cas contact n’est pas pris en charge par notre assurance ; 
cependant la direction des pèlerinages remboursera les frais du pèlerinage pour les cas contacts signalés 
juste avant le départ du pèlerinage, sauf les frais de dossier (20 €), et partagera pour moitié avec les 
personnes concernées les frais supplémentaires pour les cas contacts signalés dans la durée du pèlerinage.  
 
Pour rappel, une personne est "cas contact" quand elle a passé plus de 15 minutes avec une personne 
positive au covid-19, sans masque et à une distance inférieure à un mètre. Donc : soyons prudents ! 
 
Fait à _________________________, le ____ / ____ / 2021 
 
(Signature) 


